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DÉCISION N° DEC_2025_0046 
CONVENTION TYPE RELATIVE À LA MISE À DISPOSITION DE BUREAUX AU

SEIN DE LA MAISON FRANCE SERVICES
Le Maire de la ville de Rive-de-Gier, 
Vu  l’article  L.2122-22  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment,  les  articles
L.2121-29 et L.2122-21,
Vu la délibération « implantation d’une Maison France Services sur la commune de Rive de Gier » n°
DEL_2024_099 du conseil municipal du 20 novembre 2024, 
VU la Convention type relative à la mise à disposition gracieuse de bureaux au sein de  La Maison
France Services annexée à la présente,
 
Considérant que dans le cadre de sa politique active de soutien à l’accès aux droits, la Ville de Rive-
de-Gier s’attache à favoriser la proximité des services publics et le renforcement du lien social. À ce
titre, elle met à disposition, à titre gracieux, des locaux municipaux au sein de la Maison France
Services aux partenaires exerçant une activité sociale ou juridique.
 
Ce  lieu  d’accueil,  de  conseil  et  d’orientation  a  pour  vocation  de  faciliter  les  démarches
administratives des habitants, de lutter contre l’exclusion, et d’améliorer l’accès à l’information dans
des domaines tels que les droits de la famille, la justice, l’emploi, ou la santé.   En offrant un cadre
structuré et  accessible  à  ces  permanences,  la  commune permet  une  meilleure  articulation des
services sur le territoire, dans une logique de complémentarité, de cohérence et de solidarité.
 
 

DÉCIDE
 
Article 1 :  D’approuver la convention type relative à la mise à dispostion de locaux au sein de la
Maison France Service située au 18 rue Claude Drivon 42 800 Rive-De-Gier, au profil du Centre
d’Information Des Femmes et des Familles (CIDFF).
 
Article 2 :   De signer tout document nécessaire à la bonne réalisation de la mise en oeuvre de cette
covention.
 
Article 3 :  La présente convention prendra effet à la date de sa signature.
 
Article 4 :  Le directeur général des services municipaux est chargé de l'exécution de la présente
décision.
 
Article 5 :  Conformément aux disposition de l’article L.2122-23 , il sera rendu compte de la présente
décision,  au prochain conseil  municipal,  dans le cadre du rapport  de M. le Maire au titre de sa
délégation.
 
Article 6 :  la présente décision sera affichée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire.
 
Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice  administrative,  le  Tribunal
Administratif de Lyon peut être saisi par voie de recours formé contre le présent acte pendant un
délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :

• date de sa réception en préfecture de la Loire ;



• date de sa publicité.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité administrative, cette
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• à compter de la notification de la réponse de l'autorité administrative ;
• deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité

administrative pendant ce délai.
 

Le  Tribunal  Administratif  de  Lyon  peut  être  saisi  d’une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr.

#signature#
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